Renseignement autour les papiers fourni pour
un marriage

Par kayadine, le 26/10/2010 a 11:55

Bonjour,rnje suis un francais, je veu me marrié avec une algerienne au consulet francaise
d'oran, quelles sont les papiers a fournis est les demarches a suivisrnmerci.

Par mimi493, le 26/10/2010 a 13:57

Il n'y a que lorsque les deux conjoints sont Francais qu'il est possible de se marier au Consulat
de France
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